
SERVICE DE PLACEMENT 699 

Le nombre de chèques de prestation émis jusqu'au 31 mars 1942 inclusivement 
est de 3,232 et la somme totale versée en assurance-chômage à même la caisse, de 
$27,752. 

Service de placement .—La loi de coordination des bureaux de placement, 
adoptée en mai 1918, autorisait le Gouvernement fédéral à conclure des ententes 
avec les provinces en vertu desquelles il subventionnerait les bureaux de placement 
organisés et administrés par les gouvernements provinciaux. Ces subventions étaient 
sujettes à certaines conditions de surveillance des procédures par le Fédéral. Ce 
système fédéral-provincial de bureaux publics de placement, connu sous le nom de 
Service de Placement du Canada, a fonctionné pendant plus de vingt ans. 

Sous l'empire de la loi d'assurance-chômage de 1940, la Commission d'Assurance-
Chômage est autorisée à organiser et maintenir un service de placement au Canada. 
La Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, l'Ontario, le Manitoba, la Saskat-
chewan, l'Alberta et la Colombie Britannique ont signifié leur intention d'aban
donner le service public de placement dès que les bureaux de placement de la Com
mission seraient prêts à fonctionner. Le 1er août 1941, la Commission d'Assurance-
Chômage a assumé la direction et l'administration des bureaux publics de place
ment dans ces sept provinces, ces bureaux continuant toutefois de s'occuper de 
placement jusqu'à l'ouverture des propres bureaux de placement et de réclamations 
de la Commission. Depuis lors, leur travail a été transféré à ces derniers. 

6.—Demandes de travail, emplois offerts et embauchage par l'intermédiaire du Ser
vice de Placement du Canada, 1932-41, et par province, 1940 et 1941 

NOTA.—Pour les chiffres provinciaux de 1920 à 1939, voir le tableau correspondant des Annuaires anté
rieurs, à partir de 1926. Les totaux des années 1920-31 paraissent à la page 797 de l'édition de 1938. Ces 
statistiques ont été fournies par les bureaux de placement du Service de Placement du Canada jusqu'au 
1er août 1941; depuis lors, ils sont fournis par les bureaux de placement et de réclamations de la Commission 
d'Assurance-Chômage. 

Province et année 

Totaux, 1938 
Totaux, 1933 
Totaux, 1934 
Totaux, 1935 
Totaux, 1936 
Totaux, 1937 
Totaux, 1938 . . 
Totaux, 1939 
Totaux, 1940 
Totaux, 1941 

Nouvelle-Ecosse 1940 
1941 

Nouveau-Brunswick 1940 
1941 

Québec 1940 
1941 

Ontario 1940 
1941 

Manitoba 1940 

Saskatchewan 1940 1941 
Alberta 1940 

1941 
Colombie Britannique 1940 

1941 

Demandes de 
t ravai l 

Hommes Femmes 

nomb. 

518,695 
531,041 
569,301 
498,466 
515,930 
543,343 
584,727 
579,645 
633,445 
568,695 

27,587 
18,258 
9,226 
7,736 

189,233 
192,734 
255,838 
196,260 
46,199 
45,572 
25,775 
19,513 
38,548 
35,533 
61,039 
53,089 

nomb. 

139,733 
143,180 
155,064 
157,955 
164,183 
168,880 
197,937 
308,387 
835,150 
868,767 

11,640 
16,705 
7,389 
6,696 

73,454 
94,605 
90,767 
84,895 
14,010 
18,144 
8,944 
9,068 

11,488 
11,567 
17,458 
21,087 

Emplois 
offerts 

Hommes Femmes 

nomb. 

888,643 
888,120 
327,907 
268,300 
841,098 
890,790 
276,851 
271,651 
344,921 
344,796 

23,475 
16,930 
8,991 
7,419 

84,076 
94,701 
140,233 
134,132 
22,072 
22,636 
15,247 
15,293 
22,501 
23,117 
28,326 
30,568 

nomb. 

83,385 
87,565 
99,885 

108,374 
114,278 
127,598 
124,390 
130,739 
166,955 
206,908 

10,910 
15,757 
6,950 
6,957 

66,580 
87,549 
45,797 
53,654 
9,601 

11,542 
8,039 
8,412 
8,591 
9,508 

10,487 
13,529 

Embauchage 
effectué 

Hommes Femmes 

nomb. 

278,975 
278,589 
324,900 
265,312 
237,176 
286,618 
375,338 
370,030 
336,507 
331,997 

23,363 
16,630 
8,951 
7,285 

82,169 
92,163 
132,902 
123,048 
23,450 
24,000 
15,027 
16,059 
22,445 
23,191 
28,200 
29,621 

nomb. 

73,339 
73,508 
81,191 
88,590 
93,974 

108,918 
106,957 
114,863 
138,599 
175,766 

10,116. 
15,012 
6,835 
6,346 

45,951 
66,028 
42,079 
49,705 
9,382 

10,973 
7,234 
7,569 
6,714 
7,141 

10,338 
12,992 

Lors de l'ouverture des bureaux de placement et de réclamations de la Com
mission dans le Québec, le gouvernement provincial ferma un certain nombre de ses 


